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I - LE BUDGET PRINCIPAL 
 
Pour rappel, le budget 2023 applique désormais la norme comptable et budgétaire M57, ce qui a pour 
conséquence la modification des intitulés de certains chapitres, ainsi que les intitulés de certaines lignes de 
comptes. 
 

 A – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
  

1 - Les dépenses de fonctionnement 
 

Le montant global des dépenses de fonctionnement inscrit au budget primitif 2023 est de 12 546 682 €, 
dont 8 579 070 € de dépenses réelles. La variation est de + 1,54 % sur les dépenses réelles par rapport aux 
inscriptions budgétaires de 2022. 

 

 
 

 * Charges à caractère général (chap.011) : 
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Le budget 2023 du chapitre 011 évolue de 4,37 %.  
⬧ Augmentation des postes de dépenses relatifs aux énergies (électricité, combustibles) et 

carburants pour tenir compte de l’évolution annoncée des tarifs. 
⬧ Augmentation du poste « Alimentation », pour tenir compte de l’évolution du coût des denrées 

alimentaires. 
⬧ Augmentation du poste « Nettoyage des locaux », pour tenir compte de l’évolution des coûts du 

marché et des prestations hors marché. 
⬧ Réduction des crédits sur le compte « maintenance » : en raison de la résiliation de contrats 

(logiciel comptabilité, imprimantes et copieurs). 
 
 
* Charges de personnel (chap.012) : 
  ⬧ Impact de la revalorisation de 3,5% du point d’indice sur une année complète (60 000 €) ; 
  ⬧ Prise en compte des recrutements réalisés, et effectifs en 2022 pour une année complète, 

ainsi que d’un recrutement supplémentaire sur 2023, 
  ⬧ Enveloppe au titre des avancements d’échelon et enveloppe maximale au titre des 

avancements de grade du personnel éligible ; 
  ⬧ Les contrats pour le Centre de loisirs d’été ; 
  ⬧ Les personnels saisonniers ; 
  ⬧ Les agents contractuels en remplacement de longue durée.  

 
 * Charges de gestion courante (chap.65) : 
  ⬧ Enveloppes prévisionnelles relatives aux participations diverses versées (communes, 
groupements, OGEC) et aux subventions aux associations. 

⬧ Crédits pour le versement de la subvention de fonctionnement au CCAS. 
 

 * Charges financières (chap.66) :  
 ⬧ Montant des intérêts sur les emprunts en cours et tenant compte de l’emprunt souscrit en 

2022. 
 
 
 * Dotations aux provisions (chap.68) :  
 
La nomenclature M57 impose la constitution des provisions. 
Deux provisions doivent être inscrites : 
 

 ⬧ Provision du compte épargne temps (CET) : 

Catégorie 
Nbre de jours à 

rémunérer 
Montant 

A 78 10 530 € 

B 56 5 040 € 

C 319 23 925 € 

Total 453 39 495 € 
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⬧ Provision pour dépréciations des créances : 

 
 

2 - Les recettes de fonctionnement 
 

Le montant global des recettes de fonctionnement inscrit au budget primitif 2023 est de 12 546 682 €, 
dont 9 755 000 € de recettes réelles.  

La variation est de + 6,53 % sur les recettes réelles par rapport aux inscriptions budgétaires de 2022. 

 
 
Chapitre 13 « Atténuations de charges » : Enveloppe prévisionnelle des remboursements à venir sur les 
rémunérations de personnel (indemnités journalières et compensation du supplément familial de 
traitement) et autres remboursements sur dépenses réalisées (avoirs, …). 
 
Chapitre 75 « Autres produits de gestion courante » : la prévision budgétaire est faite sur la base des 
recettes annuelles récurrentes (revenus des immeubles, redevances, sans prise en compte de reversements 
éventuels en provenance des budgets annexes). 
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➢ Les dotations de l’Etat 
 

 
⬧ Légère revalorisation de la dotation forfaitaire, de la dotation de solidarité rurale 
⬧ Revalorisation plus importante de la dotation nationale de péréquation 

 
➢ Les autres dotations et participations : dotation de l’Etat au titre des compensations versées pour les 
exonérations des taxes foncières, autres participations de l’Etat, du Département, et des autres communes 
et groupements (frais de fonctionnement des école publiques, …), prestations de service versées par la 
Caisse d’Allocations Familiales pour les services Enfance-Jeunesse, … 
 
 
➢ Les recettes fiscales, 
 

 
 
Le produit global des impôts et taxes pour l’exercice 2023 est estimé à 7 200 000 €.  
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⬧ Diminution de l’attribution de compensation (- 2 %), qui s’explique par la refacturation du coût du service 
informatique pour la collectivité au titre de l’année 2022 et qui se traduit par une réduction de l’attribution 
de compensation 2023. 
 
⬧ Augmentation du produit de la fiscalité directe 
 
A compter de 2023, la taxe d’habitation sur les résidences principales est totalement supprimée. 
 
Depuis la mise en place de la réforme de la taxe d’habitation, la collectivité délibère exclusivement sur les 
taux d’imposition des deux taxes foncières : taxe foncière sur les propriétés bâties et taxe foncière sur les 
propriétés non bâties. 
 
Le taux d’imposition de la taxe d’habitation pour les redevables de cette taxe jusqu’en 2022 était le taux 
applicable depuis 2020, année de référence, soit un taux de 18,39 %. 
 
Depuis le 1er janvier 2023, la collectivité peut de nouveau délibérer sur le taux d’imposition de la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires, dont le taux était gelé depuis 2020. 
 
 Il est proposé de procéder à une augmentation de 5 % de ces trois taux d’imposition pour 2023. Sur cette 
base, le produit des impôts locaux est estimé à 4 880 M€. 
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  B – LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 1 - Les dépenses d’investissement 
 
 Le montant des dépenses d’investissement s’établit à 6 775 642 €, dont 3 824 129 € de dépenses 
d’équipement. 
 

 
  
 
Dépenses d’équipement par opérations : 

 



VILLE d’AIZENAY  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  
 
   
   

  

 
 

9  18 
 
 
 

 

 
 
Sur l’exercice 2023, outres les dépenses récurrentes sur les travaux de voirie et d’entretien de bâtiments, 
les dépenses relatives aux achats de gros matériels, sont prévus notamment les crédits pour : 

- le solde de la construction du complexe sportif communal OmEGA ; 
- le solde des travaux d’aménagement des VRD du futur lycée ; 
- le solde des travaux d’aménagement des espaces publics du quartier OPAH-RU ; 
- les études et les travaux pour le Groupe scolaire Louis Buton. 

 
Autorisations de programme : 
 
Construction du complexe sportif OmEGA  

Montant total 
de l’AP/CP 

Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 CP 2023 

8 477 000 € 212 942,62 € 1 323 175,19 € 3 043 160 € 3 833 742,98 € 245 979,21 € 

 
Travaux d’aménagement des VRD du lycée  

Montant total de 
l’AP/CP 

Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 CP 2023 

2 435 000 € 555 238,52 € 699 936,75 € 746 142,59 € 733 682,14 € 

 
Requalification des espaces publics situés dans le périmètre de l’OPAH-RU 

Montant total 

de l’AP/CP 
Réalisé 2019 Réalisé 2020 Réalisé 2021 Réalisé 2022 CP 2023 

1 800 000 € 7 272 € 27 156,60 € 266 879,06 € 1 198 880,39 € 299 811,95 € 
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Réhabilitation du groupe scolaire Louis Buton 

Montant total 

de l’AP/CP 

Réalisé 

2019 

Réalisé 

2020 

Réalisé 

2021 

Réalisé 

2022 
CP 2023 CP 2024 

9 000 000 € 148 610,11 € 302 472,96 € 130 919,32 € 15 640,86 € 115 000 € 3 885 000 € 

 

Chapitre 10 « Dotations, fonds divers et réserves :  
⬧ Crédits budgétaires destinés au reversement à la communauté de communes du produit des taxes 
d’aménagement perçues sur les zones d’activité économique ; 
 
Chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées : Crédits destinés au remboursement du capital de la dette. 
 
 
 2 - Les recettes d’investissement 

 
 Le montant prévisionnel des recettes est de 6 775 641 € dont 2 658 030 € de recettes réelles. 
 

 
  
Subventions d’équipements : le montant des recettes de subvention sur les projets d’équipements est 
estimé à 925 336 €, avec les restes à réaliser 2022. Sont inscrits notamment les soldes des fonds de 
concours spécifiques 2022 pour les projets de dimension supra communale ainsi que les soldes des 
financements obtenus pour la construction du complexe sportif communal OmEGA. 
 
Emprunts : Il n’est pas prévu de recours à l’emprunt sur l’exercice. 
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Dotations, fonds divers et réserves : Le montant des recettes du chapitre 10 est provisionné à hauteur de 
1 732 694 € (FCTVA, produit de la taxe d’aménagement et le reversement d’une partie de l’excédent 2022 
de la section de fonctionnement pour couvrir le besoin de financement de la section d’investissement). 
 
 

II –STRUCTURE DE LA DETTE 
 
Pour le budget principal, le montant du capital à rembourser sur l’exercice est de 1 083 491 €. 
 
La dette est répartie entre 5 organismes bancaires et la Caisse d’Allocations familiales pour 21 produits. 
Deux emprunts auront été remboursés dans leur intégralité à la fin de l’exercice. 
 

 

 
 

 
Echéances 2023 de la dette actuelle 
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III – LES BUDGETS ANNEXES 
 
 
 A - BUDGET "ASSAINISSEMENT" 
 

1) La section de fonctionnement : 
 
Les dépenses de fonctionnement :  
 

L’inscription budgétaire est de 747 446 € dont 592 000 € de dépenses réelles. 
 

 
 
Charges à caractère général : 

⬧ Achat de fournitures et dépenses de fluides (électricité, eau et frais de télécommunications) avec 
prise en compte de la hausse du coût de l’énergie. 
⬧ Contrat de prestation de service pour la surveillance et l’entretien des installations 
⬧ Entretien et réparations du petit matériel 

 
Charges de personnel :  

⬧ Refacturation de la mise à disposition du personnel communal (administratif et technique) 
 
Charges financières : 

⬧ Crédits prévisionnels de paiements des intérêts relatifs aux emprunts 
 

Charges exceptionnelles : 
⬧ Crédits prévisionnels d’annulations de titres sur exercices antérieurs 
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Les recettes de fonctionnement :  
 
L’inscription budgétaire est de 747 446 € et ne constituent que des recettes réelles. 
 

 
 
Produits des services : 

⬧ Produit de la redevance d’assainissement (part communale) reversée par le prestataire STGS 
⬧ Produit de la Participation forfaitaire à l’assainissement collectif (PFAC) 

 
 

2) La section d’investissement : 
 

Les dépenses d’investissement :  
 

Le montant des dépenses inscrit au budget est de 306 925 €, en dépenses réelles exclusivement.  
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Travaux et études budgétés : 
⬧ Poursuite et fin de la réalisation d’un schéma directeur de l’assainissement collectif des eaux 
usées ; 
⬧ Travaux d’assainissement sur les réseaux et créations d’antennes ; 
⬧ Remplacement de matériel pour le fonctionnement de la STEP. 

 
Autorisation de programme : 
 
Réalisation d’un géoréférencement et d’un schéma directeur des réseaux EU 

Total de l'AP/CP Réalisé 2021 Réalisé 2022 CP 2023 

181 000 € TTC 90 740 € 29 247,56 € 61 012,44 € 

 
 

Les recettes d’investissement :  
 
Le montant des recettes inscrit au budget s’élève à 306 925 € dont 130 000 € au titre des recettes réelles. 
 

 
 

 
Dotations et réserves : 
 ⬧ Pas d’inscription budgétaire. Le résultat 2022 de la section d’investissement ayant présenté un 
excédent, il n’y a pas besoin de recourir à un financement par la section de fonctionnement. 
 
Subventions d’investissement : 

⬧ Subvention notifiée par l’Agence de l’Eau et le Conseil départemental dans le cadre de la 
réalisation d’un schéma directeur de l’assainissement collectif des eaux usées et du 
géoréférencement des réseaux EU/EP ; 
⬧ Subvention notifiée par l’Agence de l’Eau pour les travaux de réhabilitation de la station 
d’épuration ; 
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Emprunts : 
 ⬧ Pas de recours à l’emprunt sur l’exercice. 
 
 
 
 B - BUDGET "ZONE D'AMENAGEMENT CONCERTE" 
 

Le budget prévoit : 
- la reprise du résultat de l’exercice 2022 

 

 
 

 
 C – ZONE D’AMENAGEMENT DIFFERE 
 

Le budget prévoit : 
- la reprise du résultat de l’exercice 2022 
- les crédits relatifs aux études  
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 D – LES BUDGETS DE LOTISSEMENT 
 

 
 1 - Le Pré du Bois 
 

Le budget prévoit : 
- la reprise du résultat de l’exercice 2022 

 
 
 
 
 2 – Lotissement Impasse des Halliers 
 

Le budget prévoit : 
- la reprise du résultat de l’exercice 2022 
- les crédits nécessaires aux études 
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 3 – Les Prairies de Bonnefonds 
 

Le budget prévoit : 
- la reprise du résultat de l’exercice 2022 
- les crédits relatifs aux études (mission de maîtrise d’œuvre) 

 

 
 
 

4 – Les Athénées  
 

Le budget prévoit : 
- la reprise du résultat de l’exercice 2022 
- les crédits relatifs à la fin des travaux d’aménagement des VRD  
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5 – Les Haies Plessées  
 

Le budget prévoit : 
- la reprise du résultat de l’exercice 2022 
- les crédits relatifs aux travaux d’aménagement et remboursement d’emprunt 
- les crédits relatifs aux cessions immobilières des lots commercialisés 

 

 
 

***** 


